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- Secteur : Textile Habillement 
- Filière : Ouvrier Spécialisé en Coupe et Couture 
- Niveau : Spécialisation 

 
1. Description générale du métier 

 
L’Ouvrier Spécialisé en Coupe et Couture est chargé d’effectuer la coupe, le montage et le 
repassage de différents types de vêtements (jupe, pantalon, gilet, chemisier). 
 
 
2. Profil de la formation 

 
A l’issue de la formation, l’Ouvrier Spécialisé en Coupe et Couture doit être capable de : 
 

- Organiser son travail ; 
- Identifier et préparer les pièces du vêtement à réaliser ; 
- Préparer la machine à coudre ; 
- Réaliser les opérations de montage et repassage du vêtement ; 
- Contrôler son travail. ; 
- Respecter les règles d’hygiène et sécurité. 
 

 
3. Formation 

 
La durée de formation est étalée sur six mois plus un stage d’application de 1 mois et demi 
en entreprise. 
 
4. Conditions d’admission : 

 

• Age : de 15 à 30 ans 

• Niveau scolaire : 6ème année de l’Enseignement Fondamental et plus 

• Aptitudes et qualités exigées pour l’exercice du métier : 
- Jouir d’une bonne dextérité 
- Etre méticuleux 
- Avoir un esprit créatif 

• Les Contre-indications : 
- Troubles moteurs des membres inférieurs ou supérieurs 

• Mode de sélection des candidats à la formation :  
- Remplissage du dossier d’orientation 
- Réussite aux tests d’admission 
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5. Programme de la formation 

 
Le programme est défini par compétences, formulé par objectifs et découpé en modules.  Il 
est conçu selon une approche globale qui tient compte à la fois des besoins de formation et 
de la situation de travail. On y énonce les compétences minimales que l’apprenant doit 
acquérir pour obtenir son diplôme. 
 
Le programme de formation est étalé sur 750 heures dont un stage d’application de 1 mois 
et demi en entreprise 
 

N°  
Module 

Modules Total 

M01 Métier et formation en habillement 15 

M02 Santé et sécurité au travail en habillement 10 

M03 Notions sur le tissu 15 

M04 Maîtrise des machins piqueuses plate et surjeteuse 60 

M05 Couture à main levée 15 

M06 Maîtrise des techniques de repassage 50 

M07 Techniques de placement et coupe d’un article 40 

M08 Techniques de patronage et montage d’une jupe 70 

M09 Techniques de patronage et montage d’un pantalon 90 

M10 Techniques de patronage et montage d’un gilet 60 

M11 Techniques de patronage et montage d’une robe 85 

M12 Stage en entreprise 240 

TOTAL 750 

 
 
 
6. Evaluation de la formation  

 
La formation est sanctionnée par un diplôme d’Ouvrier Spécialisé en Confection. Les 
évaluations sont organisées sous forme de : 

- Contrôles continus ; 
- Examens de fin de module ; 
- Examen de fin de formation. 

 
 
7. Perspectives professionnelles 

 
L’Ouvrier Spécialisé en Coupe et Couture peut exercer dans une entreprise de confection ou 
dans un atelier de coupe. 
 
 
 


